
Page 1 

En quoi Consiste le 
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la Recherche Scientifique 
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Erasmus+ (EuRopean Action Scheme for the 

Mobility of University Students) est le programme 

de l'Union européenne pour l'éducation, la 

formation, la jeunesse et le sport . Prévu pour 

durer jusqu'en 2020, ce programme a, entre 

autres, pour objectif de favoriser les mobilités des 

étudiants et des personnels sous forme de 

mobilités de stages en Europe, et mobilités 

d'études avec des pays partenaires. 

Programme Erasmus+ : de quoi s’agit-il ? 
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Erasmus+ offre aux personnes de tout âge la possibilité d'élargir et de partager leurs 

connaissances et leur expérience dans des établissements et des organisations de 

différents pays. 

Programme Erasmus+ : de quoi s’agit-il ? 
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Programme Erasmus+ : de quoi s’agit-il ? 

Organisations 

Erasmus+ offre des possibilités à un large éventail d'organisations (universités, 

prestataires de services d'éducation et de formation, groupes de réflexion, instituts 

de recherche et entreprises privées). 

 Action clé n° 1 : Mobilité des individus à des fins d’éducation et de formation 

 Action clé n° 2 : coopération en faveur de l’innovation et de l’échange des bonnes 

pratiques 

 Action clé n°3 : Soutien à la réforme des politiques 

 Jean Monnet 

 Sport 
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Le programme Erasmus+ se décline en grandes 

actions appelés "actions-clés". A ce titre, peuvent 

être soutenus des projets dans les actions 

suivantes :  

Les 03 actions clés  

Action clé 1 - mobilité à des fins d'apprentissage 

Les mobilités d'études et professionnelles 

(stages, formation continue) au sein de l'Europe 

sont renforcées, à tous les âges de la vie et pour 

tous les niveaux de formation. 
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Les 03 actions clés  

Action clé 2 - coopération pour l'innovation  

Les projets de coopération internationale et le 

partage d'expériences entre organisations sont 

renforcés. Tous les secteurs sont concernés : 

l'enseignement scolaire, supérieur, la formation 

professionnelle, l'éducation des adultes et le 

secteur jeunesse.  

- Quatre types de partenariats sont proposés : 
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* Les partenariats stratégiques répondent aux besoins 

grandissants d'innovation et visent le rapprochement de 

tous les acteurs impliqués dans un secteur donné : 

l'éducation, la formation, la jeunesse.  

Les alliances de la connaissance sont des partenariats de 

grande envergure ciblant la modernisation des 

établissements d'enseignement supérieur. Le 

rapprochement avec le monde de l'entreprise permettra 

de générer encore plus d'innovation, de créativité et 

d'adapter les qualifications aux évolutions de l'emploi. 
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* Les alliances sectorielles permettent des coopérations 

entre les établissements de formation professionnelle et 

les entreprises : création de nouvelles filières, 

modernisation des pratiques de formation, innovation 

sociale, etc. 

* La coopération internationale avec les pays tiers est 

renforcée et a pour but la modernisation des 

établissements d'enseignement supérieur, la réforme des 

modes de gouvernance, la qualité des enseignements, 

éducation non-formelle, etc.  
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Action clé 3 - soutien à la réforme des politiques  

La réforme politique a pour but de renforcer les 

outils et  instruments mis en place pour faciliter la 

mobilité en Europe ainsi que la  coordination des 

Etats membres de l'Union dans les domaines de 

l'éducation, de la  formation et de la jeunesse. 
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L’Algérie et le programme de coopération 

Erasmus+ : d’ambitieux objectifs à atteindre 

au profit de l’université algérienne 
Dans la perspective de multiplier les possibilités 

de rencontres et de dialogue entre les étudiants et 

les jeunes chercheurs des deux rives de la 

Méditerranée et donc pour renforcer la 

coopération interuniversitaire, l’Algérie a adhéré 

en décembre 2017, à la Déclaration commune sur 

le programme Erasmus+. 
 

 Bureau National Erasmus+ Algérie  

Adresse : Centre de Recherche en Technologies industrielles (CRTI). BP 64, Route de Dely Ibrahim, Chéraga - Alger, Algérie. 

Tél./Fax : 021 34 19 77  

Site: http://erasmusplus.dz 
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Les nouveautés d'Erasmus+ 

Le programme Erasmus+ 2021-2027 de mobilité 

de l'enseignement scolaire, professionnel et 

supérieur, avec son lot de nouveautés : 

augmentation du budget, simplification grâce aux 

accréditations, mobilités hybrides… 
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Merci pour votre attention 


